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L’Office Djiboutien de La Propriété Industrielle et Commerciale (ODPIC) 
 

Dénomination sociale : « JIAZE CONSTRUCTION CORPORATION » SARL 

Siège social : DJIBOUTI  

Représentant : Me HALIMO ADEN ALI  

Adresse : Place 27 juin, 9 rue de Genève-DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 10/12/2025 à 09H00 

N° d’immatriculation au registre analytique : 21909/B/SARL  

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF  

Objet de la modification : AUGMENTATION DU CAPITAL /CESSION DE PARTS SOCIALES /CHANGEMENT DE LA GERANCE /MODIFICATION STATUTAIRE  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) soit 1 (une) part de 10.000 FDJ (dix mille francs Djibouti) chacune entièrement souscrites, libérées et 

attribuées aux associés en fonction de leurs apports en numéraire, comme suit :  

- M. HUANG XIANGYANG ………………….………………………...…... 1 part soit 10 000 FDJ 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite à l’Avenant aux statuts de la société « JIAZE CONSTRUCTION CORPORATION » SARL en date du 26/11/2025, déposé et authentifié par Me HALIMO ADEN ALI, il a été décidé 

de procéder aux modifications suivantes :  

I- AUGMENTATION DU CAPITAL : 

L’associé unique de la société a décidé d’augmenter le capital de 90.000 FDJ (quatre-vingt-dix mille francs Djibouti) pour ainsi le porter à 100.000 divisé en 10 (cent) parts de 10.000 FDJ.  

II- CESSION DE PARTS SOCIALES : 

- Monsieur HUANG, XIANGYANG cède et transporte, sous les garanties ordinaires et de droit, à M. HU, BAIFENG qui accepte, 5 parts soit 50.000 FDJ qu’il détient dans le capital de la société 

« JIAZE CONSTRUCTION CORPORATION » SARL.  

- La présente cession est consentie et acceptée par les parties moyennant le prix principal de 50.000 FDJ (cinquante mille francs Djibouti). 

• Conséquences sur la répartition des apports et du capital :  

- M. HUANG, XIANGYANG …...…………………………………………...….…  5 parts soit 50.000 FDJ 

- M. HU, BAIFENG …………………..…………………………………….………  5 parts soit 50.000 FDJ 

TOTAL ………………………..…………………..……….………………….……  10 parts soit 100. 000 FDJ 

III- CHANGEMENT DE LA GERANCE : 

- Monsieur HU, BAIFENG est nommé en qualité de nouveau gérant de la société « JIAZE CONSTRUCTION CORPORATION » SARL en remplacement de Monsieur HUANG, 

XIANGYANG. 
IV -MODIFICATION STATUTAIRE  

• Article 10.1 nouveau : AUGMENTATION DU CAPITAL  

« Le capital social peut être augmenté de toutes les manières autorisées par la loi, soit par création de nouvelles parts, soit par majoration du montant nominal des parts existantes. Les parts nouvelles 

parts sont souscrites et libérés, soit en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, soit par apport en nature, par incorporation des bénéfices, réserves ou primes 

d’émission. L’augmentation de capital et des modalités de sa réalisation sont décidées par les associés précédemment indiqués, détenant la totalité des parts sociales. 

Cependant, si l’augmentation de capital doit être réalisée par élévation de la valeur nominale des parts, la dérision doit être prise à l’unanimité. Si des parts avec prime sont créées, la décision 

collective des associés portant l’augmentation du capital fixe le montant de la prime et détermine son affectation. 

Si l’augmentation de capital est réalisée soit en totalité soit en partie par apports en nature, la décision des associés relative à l’augmentation du capital doit contenir l’évaluation de chaque apport 

en nature. Cette augmentation se fera sous réserve de la production d’un rapport annexé à la décision et établi sous sa responsabilité par un commissaire au compte, désigné en justice sur requête 

de la gérance. » 

• Article 10.2 nouveau : REDUCTION DU CAPITAL SOCIAL  

« Le capital social peut également être réduit en vertu d’une décision collective extraordinaire des associés et ce pour quelque cause et de quelque maniéré que ce soit, notamment par voie 

de remboursement, de rachat des parts sociales, de réduction de leur montant ou de leur nombre, avec obligation s’il y’a lieu de cession ou d’achat des parts anciennes. » 
 



 

 

Dénomination sociale : « EPIC FOODS » SARL 

Siège social : Bawadi Mall, Local n°G/16-17- DJIBOUTI 

Représentant : Me SADIK ALI ISMAËL  

Adresse : Héron, Extension, Lot 93 Villa ZK BP : 402 - DJIBOUTI 

Date & Heure de la modification : 10/12/2025 à 09H20 

N° d’immatriculation au registre analytique : 17951/B/SARL 

Nature de la modification : ACTE RECTIFICATIF 

Objet de la modification : AUGMENTATION DU CAPITAL  

Statut actuel en ce qui concerne la (ou les) modification(s) demandée(s) : 

Le capital de la société est fixé à la somme de 1.000.000 FDJ (un million de Francs Djibouti) divisée en 100 parts sociales de 10.000 FDJ (dix mille Francs Djibouti) chacune, 

entièrement libérées, souscrites et attribuées comme suit : 

 

- M.ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS ………………………….………...…  100 parts soit 1.000.000 FDJ 

 

Modification(s) inscrite(s) au RCS à ce jour : 

Suite aux dépôts des documents suivants établis et certifiés par Me SADIK ALI ISMAËL : 

- Du rapport des états financiers de 2024 établis par le Cabinet HLB ; 

- De l’acte de reconnaissance de créance du 03/12/2025 ; 

- Du certificat de libération d’actions par compensation de créance du 03/12/2025 ; 

- Du procès-verbal des décisions de l’associé unique de la société « EPIC FOODS » SARL du 03/12/2025, il a été décidé de procéder à la modification suivante :  

 

❖ AUGMENTATION DU CAPITAL : 

 

- L’associé unique décide d’augmenter le capital social de la société « EPIC FOODS » SARL d’un montant de 90.403.756 FDJ, par compensation intégrale avec la créance 

reconnue dans l’acte de 3 décembre 2025. 

- Il apporte la somme de 6244 FDJ (six deux cent quarante-quatre Francs Djibouti) en numéraire, destinée à compléter le montant nécessaire à l’augmentation du capital. 
- Le capital social est désormais fixé à la somme de 91.410.000 FDJ, réparti en 9.141 parts sociales d’une valeur nominale de 10 000 FDJ chacune. 

 

• Conséquences sur la répartition après augmentation :  

 

M. ASCHALEW BELAY HABTEGIORGIS ………………………….………...…  9141 parts soit 91.410.000 FDJ 

 

 

 


